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ICP-Institut Catholique de Paris 
Fiche d’information pour les étudiants en échange 2019-2020 

Institut Catholique de Paris 

Localisation 

 

Situé au cœur de Paris, 6ème arrondissement 

Entrée par le 74, rue de Vaugirard 

75006 Paris 

 

Adresse 

Délégation aux Relations Internationales 

Bâtiment L, rez de chaussée 

21, rue d'Assas  

75270 Paris Cedex 6 

Code Erasmus F PARIS 052 

Contacts 

 

 
Daniel OLLIVIER (Mr.) 
Directeur des Relations internationales 
E-mail : ollivier.international@icp.fr 
 
 
Christiane IMBERT HARZIC (Ms.) 
Responsable de la Mobilité 
Tel : +33 1 70 64 17 01 
E-mail : c.imbertharzic@icp.fr 
 
Roberta PINNA (Ms.)  
Coordinatrice mobilité Europe 
 
Tel : +33 1 70 60 77 52 
Fax : +33 1 44 39 52 44 
E-mail : international.europe@icp.fr 
 

 
Yannick LAMBRON (Ms.) 
Coordinatrice mobilité hors Europe 
Tel: +33 1 44 39 84 63 
Fax: +33 1 44 39 52 44 
E-mail : international.monde@icp.fr 
 
Eka BODOKIA (Ms.) 
Coordinatrice visa et hébergements 
Tel : +33 1 44 39 84 95 
E-mail : titresejour@icp.fr  
 
  

Ecoles/Facultés 

 6 facultés (Théologie ; Droit canonique ; Philosophie ; Lettres : Langues, Histoire, Histoire 
de l’Art ; Economie, Droit et sciences politiques ; Education) 

 4 instituts: ILCF, IFOMENE, IER, UMV. 
 11 écoles partenaires (Psychologie, Management interculturel, formation pédagogique, 

Management, Bibliothécaires-Documentalistes, Electronique, Méthodes industrielles, 
Chimie, Sciences de la Terre et du vivant, Métiers du sport, …) 

Site Web http://www.icp.fr 

Site Web du Service 
des Relations 

Internationales 

http://www.icp.fr/en/International/International-Relations-Office 

Calendrier académique 2019-2020 

Premier Semestre 

 Journées d’accueil mercredi 11 et jeudi 12 septembre 2019 (Présence des étudiants obligatoire) 

 Du Lundi 16 septembre 2019 au samedi 18 janvier 2020 

 Session d’examen : janvier 2020 

 Vacances de Toussaint : du samedi 26 octobre au lundi 4 novembre 2013 (optionnel) 

 Vacances de Noël : du samedi 21 décembre 2019 au lundi 6 janvier 2020 

mailto:c.imbertharzic@icp.fr
mailto:international.europe@icp.fr
mailto:international.monde@icp.fr
mailto:titresejour@icp.fr
http://www.icp.fr/
http://www.icp.fr/en/International/International-Relations-Office
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Second Semestre 

 Journées d’accueil mercredi 15 et jeudi 16 janvier 2020 (Présence des étudiants obligatoire) 

 Du lundi 20 janvier au samedi 30 mai 2020 

 Vacances d’hiver : du samedi 8 février au lundi 17 février 2020 

 Vacances de Printemps : du samedi 4 avril au lundi 20 avril 2020 

Journées d’accueil 
Le Service des Relations Internationales organise chaque début de semestre un séminaire d'accueil 
pour les étudiants en échange : découverte de l'université, présentation de la vie étudiante, 

procédure d’inscription, visite du campus et du quartier, croisière sur la Seine…  

Procédure d’inscription 

Dates limites de 

nomination 

 Pour le 1er semestre (automne) et l’année académique : du vendredi 15 mars au mercredi 15 
mai 

 Pour le 2nd semestre (printemps) : du 15 juillet au 15 octobre 

Dates limites de 

candidature 
 Pour le 1er semestre (automne) et l’année académique : lundi 3 juin  

 Pour le 2nd semestre (printemps) : 15 novembre 2019 

Conditions 
d’admission pour le 

programme 
d’échanges 

Nous rappelons à tous les partenaires qu'ils sont tenus de tester le niveau de français oral et écrit 
de leurs candidats avant de transmettre leurs dossiers et que ceux-ci doivent avoir un niveau 
suffisant pour étudier leur discipline avec aisance lors de leur séjour à Paris. 

Procédure 

de candidature 

Le Service des Relations Internationales de l’Institut Catholique de Paris utilise la procédure d’E-
nomination proposée par MoveOn pour les étudiants entrants. Le correspondant de l’université 
d’origine doit donc enregistrer tout candidat à un programme d’échange sur la plate-forme E-
nomination de MoveOn . 
 
Une fois que notre Service des Relations Internationales accuse réception de(s) (l’) E-nomination(s), 
l’étudiant reçoit automatiquement un e-mail avec le dossier de candidature et le contrat d’études à 
compléter, le calendrier universitaire, le détail des cours, les dates des journées d’accueil, etc… Le 
correspondant de l'université d'origine reçoit également une copie de cet e-mail. 

Documents à 

fournir 

 Dossier de candidature 

 Contrat d’études 

 Lettre de motivation en français 

 Relevés de notes 

 Attestation de niveau de langue française (Niveau B1 minimum) 

 Photo d’identité 

 Carte Européenne d’assurance Maladie (Uniquement pour les Européens)  

Cours de Français pour étudiants internationaux 
Cours de français 
Langue étrangère  

(ILCF) 

L’école de langue française, l’Institut de Langue et Culture Françaises, propose aux étudiants en 
échange deux heures de cours de groupe de français par semaine pendant 10 semaines soit 20h. 
Ces cours sont gratuits et peuvent permettre d’obtenir 4 crédits ECTS. 

Cours intensifs 

L'Institut de Langue et de Culture Françaises organise des cours mensuels intensifs de français en 
mai, juin, juillet, août, septembre, janvier et février. Ces cours peuvent conduire à la validation d'un 
certain nombre de crédits ECTS mais ne sont pas inclus dans le programme d'échange et sont 
payants. 
Une session de 3 ou 4 semaines est organisée avant chaque semestre. 

Cours 
Langue 

d’enseignement 
La majorité des cours sont dispensés en français, mais nos facultés proposent quelques cours en 
anglais. 

Facultés ouvertes 
 Théologie 

 Droit canonique: conditions spécifiques 

http://www.moveonnet.eu/
http://www.icp.fr/en/Organismes/Institut-de-Langue-et-de-Culture-Francaises-ILCF/Institut-de-Langue-et-de-Culture-Francaises-ILCF-Paris
http://www.icp.fr/fr/Organismes/Institut-de-Langue-et-de-Culture-Francaises-ILCF/Institut-de-Langue-et-de-Culture-Francaises-ILCF-Paris


3 

  Novembre 2019 

aux étudiants en 
échange 

 Philosophie 

 Lettres : Histoire, Géographie, histoire de l’Art, Anglais, Allemand, Espagnol, lettres 
modernes, Littérature 

 Faculté de sciences Sociales et Economiques : Sociologie, Droit, Sciences politiques, 
Economie 

 Education 

Site Web 

d’information sur 

les cours 

Sur le site de l’université, chaque faculté propose sur sa propre page Web une fiche en format .pdf 
dans laquelle sont listés tous les cours proposés avec les crédits ECTS. Une fois sur la page 
« Présentation » de la faculté choisie, cliquer sur “Guide” ou « Brochure » pour accéder à la liste 
des cours et les crédits ECTS correspondant (à droite de l’écran). 

Inscription 
Pendant les deux semaines d’orientation, les étudiants assistent aux cours qu’ils ont 
présélectionnés et qu’ils peuvent ensuite modifier ou abandonner. Après ces deux semaines, 
chaque étudiant s’inscrit définitivement aux cours qu’il a choisis et qu’il ne pourra plus modifier. 

Evaluation 

Pour valider un cours, l’étudiant doit remplir les conditions suivantes : 

 Assiduité aux cours (Deux absences autorisées seulement) 

 Effectuer le travail exigé par le professeur : devoir, examen intermédiaire ou toute autre 
forme d’évaluation. 

 Réussir l’examen final 

Echelle de notation 

 
Chaque examen est noté, les notes allant de 0 à 20. Il faut obtenir la note minimale de 10 pour valider le 
cours. 
 

Notation sur 20 Description Equivalent GPA 

16-20 
TRES BIEN 

A+ 

14-15,9 A 

12-13,9 
BIEN 

B+ 

11-11,9 B 

  10,5-10,9 
ASSEZ BIEN 

B- 

10,1-10,4 C+ 

10 PASSABLE C 

9-9,9 INSUFFISANT C- 

8-8,9 
AJOURNE 

D 

7,9 E 

  
DEF est indiqué lorsque l'étudiant est absent lors de 

l'examen final ou plus de trois fois durant le semestre.      
DEF = Ajourné 

DEF 

  
Signifie “Validé” - Auditeur non validant L'étudiant obtient 

uniquement les crédits mais pas de note. 
V 

 
 

Relevé de Notes Les relevés de note sont envoyés à l’université d’origine environ deux mois après la fin du 
semestre. 

Informations complémentaires 

Vie étudiante 

 Clubs sportifs et  associations étudiantes : la“ Fédé “ 

 5 bibliothèques spécialisées 

 Entretien possible avec un psychologue/conseiller d’orientation 

 Suivi pédagogique (tutorat) 

http://www.icp.fr/fr/Vie-etudiante/Activites-associations-etudiantes-de-l-ICP
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 Cafétéria 

 Service Jobs 

 Aumônerie 

Activités spécifiques 

pour les étudiants 

internationaux 

 Speak-dating 

 Déjeuner International 

 Journées d’intégration 

 Tandem: programme de parrainage entre un étudiant français et un étudiant en échange 

Aide au Logement 

L’université ne possède pas de résidence universitaire sur le Campus mais la DAI propose de 
nombreuses solutions d’hébergement à Paris dans des foyers étudiants (privés), ou bien des 
locations d’appartements ou chambres chez des particuliers etc.  

 http://www.icp.fr/vie-du-campus/gestion-du-quotidien/logement/ 

Délégation aux Affaires Internationales 

Budget moyen 

 

 Loyer  
 
- Pour un studio et en résidence privée : 900 € 
- Loyer en résidence universitaire : 300 à 500 € 
- Éventuelle complémentaire santé : 15 € 
- Forfait internet/téléphone portable : environ 30 € 
- Fournitures scolaires : 20 € 
- Culture/sorties : 100 €, mais cela dépend de chacun. 

 

 Exemples de prix : 
 

-   Une baguette de pain : 1,00 € 
-   Un croissant au beurre : 1,10 € 
-   Une place de cinéma : 11,90 € (prix Étudiant et moins de 26 ans : 6,00 à 8,00 €) 
-   Une place de théâtre : 10 à 17 € pour les jeunes de moins de 26 ans (parfois moins de 30 ans).  
 
•     Transport 
 
- 1 ticket de métro/bus/RER à l’unité : 1,90 €. 

Pour ceux qui utilisent les transports en commun chaque jour, il y a les abonnements : 
-    abonnement mensuel : forfait Navigo :  75,20 €/mois (zone 1-5) 
-    abonnement "Imagine R" : abonnement annuel réservé aux étudiants de moins de 26 ans 350 € 
/ an. 
 

 

http://www.icp.fr/vie-du-campus/gestion-du-quotidien/logement/

